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Vous connaissez les justificatifs de domiciles, ces trucs qui sont demandés dans plusieurs cas plus ou moins pertinents. Pour prendre un abonnement à la bibliothèque ou à la piscine du coin avec un tarif de résident, c'est pertinent, par exemple.


Ce justificatif de domicile est souvent demandé par l'administration française dans des cas franchement discutables, tels que l'émission de permis de conduire, carte d'identité et passeport. En effet, l'adresse mentionnée sur ces documents n'a aucun intérêt, changera au premier déménagement, et dans un tel contexte, il est déjà stupide de la mentionner sur ces documents, et la vérifier scrupuleusement l'est tout autant.


Mais il y a un cas où ça devient franchement débile. Lorsqu'on cherche un logement, les agences de location demandent systématiquement un justificatif du domicile précédent. Bon, il s'agit d'agences, donc ça s'approche de l'administration, qui a ses raisons que la raison ignore. Mais des bailleurs particuliers s'amusent également à demander à leur futur locataire de prouver où il habite. Personnellement, je suis bailleur, et je n'ai jamais demandé cela à mes locataires : je sais très bien où ils vont habiter, dans l'appartement que je leur loue, et je ne vois vraiment pas pour quelle étrange raison je voudrais avoir une preuve de l'endroit où ils n'habiteront plus dès qu'ils auront signé le bail.


Je sais que c'est totalement hors sujet, d'où le forum où j'ai mis cela, mais est-ce que cette pratique vous étonne autant que moi ?
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